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NOUVEAUTÉ 2026

Dès janvier 2026, une nouvelle norme impose le réhaussement des soubassements de garde-corps étage passant de 45cm à 62cm minimum. 
Pour répondre à ces exigences, nos solutions évoluent : des soubassements repensés, en conformité à l’ensemble des tests de qualité en 
vigueur, intégrant de nouvelles options esthétiques comme la tôle découpée laser, fidèles à notre exigence de qualité et de sur-mesure.

SÉLECTION BOIS

Les types de soubassements

Panneaux bois 
ajourés

MRDP-PBA26
Panneaux bois 
ajourés

MRP-PBA
Panneaux bois 
ajourés

P-MCR-VIT26
Verre sur pinces

P-MCP-VIT26
Verre sur pinces

ZEP-VIT26
Verre sur pinces

P-MCR-TOL26
Tôle en métal avec 
découpe laser

P-MCP-TOL26
Tôle en métal avec 
découpe laser

ZEP-TOL26
Tôle en métal avec 
découpe laser

MREC-VIT26  
Verre sur pinces 
entre lisses bois

MREC-TOL26  
Tôle en métal avec 
découpe laser

MRDP-VIT26
Verre sur pinces 
entre lisses bois

MRDP-TOL26
Tôle en métal avec 
découpe laser

MRP-VIT26
Verre sur pinces 
entre lisses bois

MRP-TOL26
Tôle en métal avec 
découpe laser

LES MOTIFS DE TÔLE À DÉCOUPE LASER

Courbe Nature

CATÉGORIE 1 : CATÉGORIE 2 :

Vague Vitrail

Main courante 
rectangulaire

MREC

Main courante 
rectangulaire sur 

double pitons
MRDP

Main courante 
ronde sur piton

MRP

Tôle fixée avec 
pinces en inox ou 
métal thermolaqué

Désormais le modèle Element'aire sera composé d'un seul modèle de garde-corps étage : 
les balustres alu anodisés mat (arrêt du soubassement avec panneau PLB).

La finition appliquée sur 
les lisses et les pinces 
du garde-corps étage 
s'accorde avec celle du 
garde-corps rampant.


